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Leministre de l’éducation veut
que lesdevoirs soient faits à l’école
Jean-Michel Blanquer annonce la mise en place de dispositifs d’études
dirigées dès septembre, une promesse du candidat Macron

D
es enfants qui ren-
trent de l’école ou du
collège «les devoirs
faits »: quel parent

pourrait s’y opposer ?Alors que le
travail à la maison représenterait
une quinzaine d’heures par mois
dès le cours préparatoire, les fa-
milles les plus éloignées du
monde scolaire ont souvent le
sentiment, confirmé par la re-
cherche, de ne pas être à égalité
avec des familles plus favorisées,
à l’heure où leurs enfants rou-
vrent agenda et cahiers.

Le candidat Macron leur avait
réservé l’une de sespromesses de
campagne : développer un « ac-
compagnement » après l’école, re-
mettre au goût du jour les «études
dirigées » au collège. Son ministre
de l’éducation, Jean-Michel Blan-
quer, vient d’en faire un engage-
ment pour la rentrée, sous une

LADATE

1956
Le29décembre1956,une circu-
laireédicte «la suppressiondes
devoirsà la maisonou enétude».
Avecdesattendus significatifs,
rappelle l’historien ClaudeLeliè-
vre: «Sixheuresdeclassebien
employéesconstituentun maxi-
mum (…). Letravail écrit, fait hors
de la classe,horsde la présence
dumaître et dans desconditions
matérielleset psychologiques
souventmauvaises,neprésente
qu’un intérêtéducatif limité. En
conséquence,aucun devoirécrit
neserademandéauxélèveshors
de la classe.»En dépit desonca-
ractèreimpératif, cette circulaire
est restée,pour l’essentiel,lettre
morte: la pratique desdevoirs à
la maison n’a pascessédans
l’enseignementprimaire.

Tous droits de reproduction réservés

PAYS : France 
PAGE(S) : 9
SURFACE : 37 %
PERIODICITE : Quotidien

RUBRIQUE : France
DIFFUSION : 275310
JOURNALISTE : Mattea Battaglia

31 mai 2017 - N°22512



appellation qui résonne un peu
comme une formule magique :
«devoirs faits ».

«L’objectif est que les enfants
rentrent chez eux les devoirs
faits », a-t-il expliqué à Avignon,
devant la fédération des Parents
d’élèvesde l’enseignement public
(PEEP) réunie en congrès, le
29 mai. La veille, dans un entre-
tien au Point, Jean-Michel Blan-
quer avait justifié le déploiement
dece dispositif, appelant à dépas-
ser la «querelle stérile entre ceux
qui affirment que les devoirs sont
indispensables (…) et ceux qui y
voient un risque d’accroissement
desinégalités ».Pour lui, «lesdeux
ont évidemment raison » : «Il doit
y avoir des devoirs et ils doivent
pouvoir être faits au sein de l’éta-
blissement grâce à un temps
d’étude accompagné. »

Compte à rebours
Mais accompagné par qui ? Com-
ment ? Et quand ? Le détail de la
mesure reste à préciser, alors
même que ses«premières applica-
tions » sont promises en septem-
bre. «Je vais écouter les acteurs
pour affiner ce processus. On va
s’adapter à chaque cas», a promis
le ministre dans LePoint, en citant
l’exemple d’« études dirigées de
16heures à 18heures dans tous les
collèges et pas qu’en éducation
prioritaire ». Une référence à l’ac-
compagnement éducatif instauré
il y a dix ans, en priorité dans les
établissements difficiles.

Aux syndicats d’enseignants re-
çus rue de Grenelle, ces derniers
jours, M.Blanquer aurait évoqué
deux «leviers » : des heures sup-
plémentaires pour les profes-
seurs volontaires, et la mobilisa-
tion d’assistants d’éducation.
«Mais quand il nous a reçus,c’était
pour nous inviter à travailler sur le
projet, confie un représentant
syndical. Pas pour lancer le
compte à rebours avant la rentrée.

Le ministre est-il rattrapé par les
impératifs de la communication
politique ?»

Car «devoirs faits » n’est pas le
premier dispositif du genre. D’une
élection présidentielle à l’autre, la
thématique est devenue un enjeu
de politique : à l’automne 2012,
François Hollande a fait de la sup-
pression des devoirs à la maison
une piste possible de sa «refonda-
tion de l’école» – piste écartée face
à la levée de boucliers. Avant lui,
Nicolas Sarkozy, en 2006, avait
placé les «orphelins de 16heures»
au cœur de la campagne, et de-
mandé, une fois élu, à son minis-
tre de l’éducation Xavier Darcos
« d’ouvrir lesportes de l’école» àces
jeunes «livrés à eux-mêmes »
quand la cloche a sonné.

De l’aide aux devoirs proposée
par les collectivités à l’accompa-
gnement éducatif lancé dans les
collèges deZEP,des initiatives des
enseignants à celles d’associa-
tions dans le cadre de la réforme
des rythmes scolaires, les propo-
sitions se sont empilées ces der-
nières années, «sans bilan global
actualisé », reconnaît-on au mi-
nistère de l’éducation. On vient
d’y lancer un appel en direction
desacadémies pour disposer d’un
état des lieux précis.

« Lesenseignants et les élèvesont
besoin decontinuité, observe la so-
ciologue Nathalie Mons. Il y a déjà
eu de multiples dispositifs d’études

ou d’aide au travail personnel sur
lesvingt dernières années; des res-
sourcescomplémentaires sont ap-
portées aux établissements puis el-
les sont retirées pour être allouées
ailleurs. Cescadres instables insti-
tutionnellement ne favorisent pas
lesapprentissages.»

C’est aussi ce que mettent en
avant lesorganisations syndicales,
sûres que trois mois ne peuvent
suffire àmettre cedispositif sur les
rails, même s’il nepart pasdezéro.
«C’estun vieux serpent demer qui
revient, note Francette Popineau,
du SNUipp-FSU, syndicat majori-
taire parmi les professeurs des
écoles.En sefocalisant surune nou-
velle appellation, on passe à côté
desvraies interrogations : qu’est-ce
qu’apprendre ? Comment rendre
l’élève autonome ? Comment tra-
vailler la méthodologie ?» «Et on
occulte le fait que la question de
l’aide aux devoirs nepeut être tran-
chéesansouvrir d’autres chantiers,
renchérit Stéphane Crochet,du SE-
UNSA. A commencer par l’emploi
du temps desenfants, la compatibi-
lité avec toutes leurs activités, la
longueur de leurs journées…»

Du côté des fédérations de pa-
rents d’élèves,si l’on salue la prise
en compte des inégalités face aux
devoirs, on alerte, aussi, sur les ris-
ques d’un allongement des jour-
nées d’école.Le fait que le disposi-
tif «devoirs faits » soit annoncé en
même temps que l’«assouplisse-
ment » de la réforme des rythmes
scolaires consenti par le nouveau
gouvernement à la rentrée n’aide
pasà y voir plus clair.

Les deux mesures pourraient-
elles s’articuler ? Le tout premier
scénario de la réforme des ryth-
mes scolaires ébauché par l’ex-
ministre Vincent Peillon, fin 2012,
prévoyait deux heures d’aide aux
devoirs, en classe entière, sur le
temps dégagé dans la journée. Il
avait fait long feu. p
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« C’est un vieux
serpent de mer

qui revient.
On passe à côté

des vraies
interrogations »

FRANCETTE POPINEAU
SNUipp-FSU
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